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S ’il est un sujet polémique
relatif à la gestion du
chevreuil, c’est bien la

pratique du tir à plomb qui pose
très souvent débat et ce depuis
la généralisation du plan de
chasse de cette espèce. En effet,
43 départements l’autorisent
de manière totale ou partielle
au niveau géographique et ce,
même si le tir à balle est sou-
vent recommandé dans l’arrêté
préfectoral annuel d’ouverture
et de fermeture de la chasse.

En ce qui concerne le département
de la Vienne, qui va servir de support
à notre réflexion, l’espèce chevreuil a
toujours été majoritairement préle-
vée à plomb, et même si dans beau-
coup de territoires à vocation grand
gibier le tir à balle est de plus en plus
pratiqué du fait de la présence de

cerfs et de sangliers, on estime qu’ac-
tuellement, au moins 75% du tableau
de chasse est réalisé à la grenaille de
plomb n° 1 et n° 2.

Le tir d’été est relativement peu
pratiqué avec une cinquantaine de
brocards prélevés par an.

Pour autant, est-ce un frein au dé-
veloppement et au maintien d’une
population de chevreuil à l’échelle
départementale ?

Si l’on se réfère à l’évolution des at-
tributions et réalisations de plan de
chasse (voir schéma ci-dessous),
on constate trois étapes dans le dé-
veloppement de l’espèce :

Tout d’abord, une stagnation du
plan de chasse (à un niveau infé-
rieur à 1 000 attributions), liée à
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une volonté d’implantation, soit
par des lâchers, soit par une colo-
nisation naturelle et progressive. 

Ensuite, c’est une progression
continue des attributions de 1996
à 2005 qui permet de multiplier le
plan de chasse par cinq (5 500
attributions).

Pour finir, on observe une stabilisa-
tion autour de 6000 bracelets attri-
bués, les réalisations déclaratives
(par fiches individuelles de prélè-
vement ou saisie internet) font ap-
paraître un taux de réalisation de
95 % en moyenne.

A l’heure actuelle, on estime qu’en-
viron 20000 chevreuils peuplent le
département de la Vienne et ses
100 000 ha boisés (soit 20 ani-
maux/100 ha boisés en moyenne),
les zones de plaine ouverte étant
elles aussi largement occupées.

En ce qui concerne l’aspect qualita-
tif du plan de chasse chevreuil dans
le département de la Vienne, il est à
noter que les bracelets sont sexés
(brocard ou chevrillard, chevrette ou
chevrillard), un bracelet chevreuil in-
différencié unique étant inclus dans
l’attribution dès lors que celle-ci est
égale ou supérieure à 2 bracelets. 

Pour autant, et pour inciter au prélè-
vement de chevrillards ainsi que
pour veiller à un sexe ratio le plus
équilibré possible que ce soit sur le
terrain ou au tableau de chasse, l’at-
tribution globale fait apparaître un
déséquilibre volontaire de 1 brocard
pour 1,5 chevrette en moyenne. 

En effet, le tir aléatoire est peu pra-
tiqué et ce sont des consignes de
battue et de prélèvement qui sont
généralisées. Il en ressort un prélè-
vement de 1,1 brocard adulte pour
1 chevrette adulte en ajoutant 36 %
de chevrillards en moyenne dépar-
tementale, ce qui nous semble glo-
balement satisfaisant.

Un des griefs fréquemment en-
tendu à l’encontre du tir à plomb
est que celui-ci blesserait davan-
tage d’animaux et ne faciliterait pas
la recherche au sang.

Pour le premier point, en nous re-
plaçant dans le contexte départe-
mental de la Vienne, nous pouvons
faire le constat suivant (enquête
BVA 2000) : le chasseur poitevin est
avant tout un chasseur généraliste,
qui chasse très majoritairement (à
84 %) en ACCA, pratique la battue
et la chasse au chien courant à
61 % mais avec une culture très
forte pour la chasse individuelle du
petit gibier (plus de 90 %).

De ce fait, la pratique et la maîtrise du
tir à balle est très souvent aléatoire en
fonction de l’intérêt individuel du
chasseur pour se former et s’informer
au tir à balle du grand gibier. Ce fait est
confirmé par l’expérience des forma-
tions « battue » conduites par la
Fédération des Chasseurs de la Vienne
depuis quinze ans avec tir sur cible et
sur sanglier courant de près de 2000
chasseurs avec leurs armes person-
nelles (fusil à canon lisse pour plus de
50 %; 1 sur 10 porte correctement la
balle à 30 mètres). Le tir à balle obliga-
toire du chevreuil pourrait-il, à lui seul,
améliorer cette situation?

En ce qui concerne la recherche au
sang, celle-ci se révèle, au dire des

conducteurs de l’UNUCR, plus dé-
licate à conduire en cas de tir à
plomb de l’animal blessé du fait du
manque fréquent d’indices. Cela se
traduit par un taux de réussite de
la recherche de 32,5 % pour le tir
à plomb contre 51,5 % pour le tir à
balle (source UNUCR). Cela dit, le
faible pourcentage annuel d’ani-
maux blessés recherchés compara-
tivement au tableau de chasse dé-
partemental ou national (moins de
1 %) est sujet à réflexion.

Le législateur, l’administration et les
instances fédérales sont de plus en
plus sensibles à l’aspect sécuritaire
de la pratique de la chasse en géné-
ral d’autant plus que celle-ci se pra-
tique dans des milieux péri-urbains,
les zones rurales voyant quant à
elles se développer les lotissements
et les infrastructures de transport.
Dans ce contexte, nombre de pré-
sidents d’ACCA sont réticents au tir
à balle du fait des responsabilités
croissantes de leur fonction. De
plus, le chevreuil a souvent été
considéré comme gênant pour la
chasse avec des chiens, et pour cer-
tains, il leur a été imposé; fait mar-
quant : aucun chasseur ne se reven-
dique chasseur de chevreuil contrai-
rement à ce qui se passe pour le
sanglier, le lièvre, la bécasse, ou en-
core la palombe!

Le tir à plomb du chevreuil fait par-
tie du paysage cynégétique français
et ce depuis bientôt quarante ans,
et malgré tous les griefs dont il
peut faire l’objet, s’il est accompa-
gné de mesures de gestion adé-
quates quantitativement et qualita-
tivement, il n’entrave en rien la
gestion de l’espèce. Bien entendu,
il est de la responsabilité du chas-
seur de respecter les distances de
tir, les consignes données ainsi que
de pratiquer systématiquement un
contrôle de tir et de faire procéder
à une recherche au sang si néces-
saire. Ces dernières recommanda-
tions sont bien entendu valables
quelle que soit l’arme utilisée et la
munition car ce n’est pas l’arme
qui fait le chasseur (ni la muni-
tion), mais son comportement…

M.F.

Dans les régions où le tir à plomb est
pratique courante,on constate davantage

d'animaux blessés.Triste réalité.
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